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La taxe de 5 milliards
sur les géants du web divise l'Europe

LE RÉSUMÉ
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D.'abord, parer au plus pressé.
Alors que dix États membres ont
déjà programmé la mise en place
de rustines fiscales pour taxer les

entreprises numériques, la Commission eu-
ropéenne a proposé mercredi une taxe pro-
visoire européenne pour arrêter la fractura-
tion du marché unique. La Commission
juncker a fait de la justice fiscale sa «(grande
CaUse)):il s'agit donc d'assurer que les entre-
prises numériques paient <lIeurjuste part de
l'impôt!l, La taxe proposée est de 3%et s'ap-
pliquerait aux produits générés par cer-
taines activités numériques, comme la vente
d'espaces publicitaires en ligne ou de don-
nées d'utilisateurs. Elle ne concernerait que
les entreprises dont le chiffre d'affaires eu-
ropéen atteint 50 millions d'euros (et le chif-
fre mondial, 750 millions). Avec un tel dis-
positif, prévoit la Commission, les États
membres pourront compter sur 5 milliards
d'euros de nouvelles recettes annuelles.

Aujourd'hui, 9 des 20 plus grandes entre-
prises mondiales sont numériques, alors
qu'il n'yen avait encore qu'une seule il y a
vingt ans. Or les entreprises numériques
sont en moyenne deux fois moins imposées
que l'économie traditionnelle: 9,5% (<<pour
ceque nous en connaissons», souligne le com-
missaire aux Affaires économiques Pierre
Moscovici) contre 23,2%. Sans nouvel outil
fiscal, estime la Commission, «If.'n'squE Est
réel pour les recettes publiques des États mem-
bres».

Une discussion difficile
Le sujet Va être débattu jeudi par les chefs
d'État et df.'gouvernement de l'Union lors
de leur sommet. Ladiscussion s'annonce dîf-

vente de publici-
tés et de données

des géants du
Net.

ficile, alors que certains États membres frei-
nentdes quatre fers. LePremier ministre ir-
landais Leo Varadkar, dont le pays fait office
de base européenne pour Google, Apple, Fa-
cebook et Linkedln, a déjà jugé la proposi-
tion "pf.'UjudiciEUSE».La proposition, qui va
toucher au premier chef des géants calîfor-
niens, intervient en pleine confrontation
commerciale avec Washington. D'aucuns
craignent qu'elle ne dégrade encore les re-
lations avec l'administration Tromp au mo-
ment où l'Union cherche à être exemptée
des barrières commerciales annoncées sur
l'acier et l'aluminimn.

Le commissaire Pierre Moscovici, qui
porte le texte, souligne que la nouvelle taxe
ne vise pas un pays plus qu'un autre
puisqu'elle toucherait 120 à 150 entre-
prises, dont la moitié environ sont améri-
caines. «J'imagine que la discussion ne Sf.'ra
pas facile, ce n'est jamais le cas pour wu' pro-
position fiscale», a-toi! reconnu lors d'une
conférence de presse, tout en estimant que
sa proposition était Rune bonne base" pour
une adoption avant la fin de cette année.

Pour passer la rampe, la proposition
devra notamment faire l'objet d'un accord
à l'unanimité des États membres de
l'Union. Une source diplomatique euro-
péenne évoque la possibilité en cas de blo-
cage de transformer la proposition de la
Commission en une «coopération renfor-
cée», un accord entre un groupe d'États
membres volontaires.

Un cadre fiscal plus ambitieux
En comblant les «trous» fiscaux les plus ur-
gents, la Commission veut donc décourager
les États de chercher leurs propres solutions
et de créer ainsi un patchwork de législa-
tions. Mais cette taxe sur les géants du web,
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qui suit la voie déjà tracée par des pays
comme Israël ou l'Inde, est présentée
comme provisoire. Si elle est adoptée, ce se-
rait pour être appliquée en attendant que
l'Union s'accorde sur une solution structu-
relle. C'est l'autre proposition de la Commis-
sim:: mettre en place un système pour que
les Etats puissent taxer l'ensemble des plus-
values d'une entreprise qui n'est pas physi-
quement présente là où elles sont réalisées.
«C'est la priorité de cette commission et c'est la
mienne», a souligné le commissaire français.

Pour l'heure, l'Europe n'a pas les outils
pour identifier les bénéfices réalisés par une
entreprise numérique sur un territoire
donné. Pour les identifier- et les taxer - elle
veut définir une "présence numérique» im-
posable. Elle serait établie si l'entreprise gé-
nère plus de 7 millions d'euros par an dans
un État, si elle y compte plus de 100.000 uti-
lisateurs au cours de l'exercice fiscal, ou si
elle conclut plus de 3.000 contrats commer-
ciaux pour des services numériques avec les
utilisateurs. Mettre en place ce cadre va
prendre du temps, en particulier pour éten-
dre ces principes aux traités de double taxa-
tion avec les juridictions non européennes.

«Nous préférerions qUE des règles soient
conVEnues à l'échEllEmondiale, notamment au
Iliveau de l'OCDE. Cependant, le montant des
bénéfices qui échappentactuellementà l'impôt
est inacceptable», a indiqué le vice-président
de la Commission en charge de l'euro, Valdis
Dombrovskis, dans un communiqué. Dans
un récent rapport, l'Organisation pour la
coopération et le développement écono-
miques avait souligné les désaccords entre
ses membres sur la manière de taxer les
géants du web. L'OCDE, qui indut notam-
ment les États-Unis et le Japon, voudrait par-
venir à un accord à ce sujet d'ici 2020.
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